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l’inscrit, les renseignements, la manière et le document 
qui constituent un inscrit prescrit, les renseignements 
prescrits, la manière prescrite et le document prescrit pour 
l’application de son deuxième alinéa;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règle-
ment modifi ant divers règlements en raison de l’entrée en 
vigueur des dispositions de la Loi transférant au président 
de l’Offi ce de la protection du consommateur la respon-
sabilité de la délivrance des licences de commerçant et 
de recycleur de véhicules routiers, dont le Règlement sur 
la taxe de vente du Québec, a été publié à la Partie 2 de 
la Gazette offi cielle du Québec du 3 juin 2015, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur la taxe de vente du Québec sans 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la taxe de vente du Québec, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la taxe de vente du Québec
 Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1, a. 677, 1er al., par. 44.0.1°)

1. L’article 425.1R2 du Règlement sur la taxe de vente 
du Québec (chapitre T-0.1, r. 2) est modifi é par le rem-
placement de « d’une licence de commerçant délivrée en 
vertu du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) » 
par « d’un permis de commerçant de véhicules routiers 
délivré en vertu de la Loi sur la protection du consomma-
teur (chapitre P-40.1) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 
2015.
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Gouvernement du Québec

Décret 817-2015, 16 septembre 2015
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels
(chapitre A-2.1)

Frais exigibles pour la transcription, reproduction 
et transmission de documents et renseignements 
personnels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les frais exigibles pour la transcription, la repro-
duction et la transmission de documents et de rensei-
gnements personnels

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du pre-
mier alinéa et du deuxième alinéa de l’article 155 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (cha-
pitre A-2.1), le gouvernement peut adopter des règlements 
pour prescrire les frais exigibles pour la transcription, 
la reproduction ou la transmission de documents ou de 
renseignements personnels, ainsi que les modalités de 
paiement de ces frais et, dans l’exercice de ce pouvoir, 
établir des catégories de personnes, d’organismes publics, 
de renseignements, de documents et de fi chiers;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règle-
ment modifi ant divers règlements en raison de l’entrée en 
vigueur des dispositions de la Loi transférant au président 
de l’Offi ce de la protection du consommateur la responsa-
bilité de la délivrance des licences de commerçant et de 
recycleur de véhicules routiers, dont le Règlement sur les 
frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements person-
nels, a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 3 juin 2015, avec avis qu’il pourrait être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur les frais exigibles pour la transcrip-
tion, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements personnels sans modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :
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QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduc-
tion et la transmission de documents et de renseignements 
personnels, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de 
renseignements personnels
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels
(chapitre A-2.1, a. 155, 1eral., par 1° et 2e al.)

1. L’article 7 du Règlement sur le s frais exigibles 
pour la transcription, la reproduction et la transmission 
de documents et de renseignements personnels (cha-
pitre A-2.1, r. 3) est modifi é par la suppression de « et 
licences ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 
2015.
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Gouvernement du Québec

Décret 818-2015, 16 septembre 2015
Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) 

Immatriculation des véhicules routiers
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’immatriculation des véhicules routiers

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 618 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir les cas et 
les conditions selon lesquels la Société d’assurance auto-
mobile du Québec délivre l’une ou plusieurs des pièces 
suivantes : un certifi cat d’immatriculation, une plaque 
d’immatriculation, une vignette de contrôle, un certifi cat 
d’immatriculation temporaire ou une plaque d’immatri-
culation amovible;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règle-
ment modifi ant divers règlements en raison de l’entrée en 
vigueur des dispositions de la Loi transférant au président 
de l’Offi ce de la protection du consommateur la responsa-
bilité de la délivrance des licences de commerçant et de 
recycleur de véhicules routiers, dont le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers, a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 3 juin 2015, avec avis qu’il pourrait être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers sans modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’immatriculation des véhicules routiers, annexé au 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’immatriculation des véhicules routiers
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 618, par. 2°)

1. L’article 36 du Règlement sur l’immatriculation des 
véhicules routiers (chapitre C-24.2, r. 29) est modifi é par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « dûment licen-
cié » par « de véhicules routiers titulaire d’un permis déli-
vré en vertu de la Loi sur la protection du consommateur 
(chapitre P-40.1) ».

2. L’article 37 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « dûment licencié » 
par « de véhicules routiers titulaire d’un permis délivré 
en vertu de la Loi sur la protection du consommateur 
(chapitre P-40.1) ».

3. L’article 44 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « commerçant 
ou à un fabricant et » par « fabricant ou à un commer-
çant de véhicules routiers titulaire d’un permis délivré 
en vertu de la Loi sur la protection du consommateur 
(chapitre P-40.1) ».
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